
      

 

Marseille, le 13 mai 2011 

INEOS, SPSE                 

et CFT entrent au       
capital de Fluxel 

 

Le vendredi 13 mai 2011, FLUXEL a tenu son premier Conseil d’Administration marquant ainsi la 

constitution définitive de la société qui devient le nouvel opérateur des terminaux pétroliers de Fos et 

Lavera. 

Trois partenaires industriels - INEOS, SPSE (Société du Pipeline Sud Européen) et CFT (Compagnie 

Fluviale de Transport) - ont choisi d’entrer au capital de la filiale vracs liquides FLUXEL S.A.S aux 

côtés du grand port maritime de Marseille (GPMM). Ces 3 partenaires détiennent 34% des parts de 

FLUXEL au démarrage de la société tandis que le GPMM en est majoritaire avec 66%. 

FLUXEL, filiale qui a été créée en application de la loi portant réforme portuaire selon laquelle les 

grands ports maritimes peuvent exercer de manière dérogatoire une activité d’exploitation lorsque 

celle-ci présente un caractère d’intérêt national, gèrera les terminaux pétroliers de Fos et Lavera. 

INEOS Industries Holding Limited, dont la société mère est également actionnaire unique de la 

société française qui possède le complexe industriel de Lavera relié directement aux deux terminaux 

pétroliers, est actionnaire à hauteur de 20%.  

SPSE qui assure depuis son dépôt de Fos le transport par pipe de produits pétroliers vers les 

raffineries de Feyzin, Cressier (Suisse), Karlsruhe (Allemagne) et l'usine chimique de Carling s’est 

porté acquéreur de 10% du capital de FLUXEL. 

CFT (groupe Sogestran), opérateur fluvial et maritime qui dessert les industries des régions PACA et 

Rhône-Alpes en produits pétroliers et chimiques depuis Fos et Lavera, détient 4% des parts de la 

filiale. 

Dans le cadre des statuts actuels, s’il le décide, le GPMM pourra rechercher de nouveaux partenaires 

puis céder ses actions tout en conservant la majorité du capital.  

FLUXEL démarrera son activité le 16 mai 2011 date à laquelle le détachement des 210 agents du 

GPMM dans la filiale prendra effet en application des conventions tripartites signées le 15 avril 2011 

entre chaque agent, le GPMM et FLUXEL. 
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